Coef non renseigné sur fiche de paye

Par libellule, le 11/04/2009 a 23:07

Bonjour,rnrnje n'ai aucun coefficient d'inscrit sur ma fiche de paye. Je suis développeur en
informatique pour une site en ligne. Nous dépendons de la convention collective de la vente a
distance, et mon patron me dit donc, que mon métier ne correspond pas vraiment a la
convention. Je suis payé en dessous de ce que je devrais.rnEst ce que c'est Iégal de ne pas
renseigner cette information ? il est juste écrit employé dans la case métier. et c'est tout , ni
niveau ni coef...rnrnMerci
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